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Amendement 1
Jürgen Klute

Proposition de décision
–

Proposition de rejet

Le Parlement européen rejette la 
proposition de la Commission.

Or. en

Amendement 2
Jürgen Klute

Proposition de décision
Visa 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

vu le traité sur l'Union européenne, et 
notamment son article 21,

Or. en

Amendement 3
Jürgen Klute

Proposition de décision
Considérant 6 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(6 bis) L'accord portant création de la 
BERD dispose que ses ressources sont 
exclusivement employées à son objet et 
pour remplir ses fonctions dans les pays 
d'Europe centrale et orientale. Si la liste 
des pays bénéficiaires de l'aide de la 
BERD devait être élargie, l'accord, qui a 
été approuvé par le conseil des 
gouverneurs, devrait être modifié en 
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conséquence.

Or. en

Amendement 4
Jürgen Klute

Proposition de décision
Considérant 6 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(6 ter) L'usage qui est fait des crédits 
alloués doit être conforme à l'article 21 du 
traité sur l'Union européenne et garantir 
une pleine transparence en ce qui 
concerne les prêts à des intermédiaires 
financiers.

Or. en

Amendement 5
Jürgen Klute

Proposition de décision
Considérant 6 quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(6 quater) La BERD devrait être tenue de 
rendre des comptes au Parlement 
européen.

Or. en

Amendement 6
Jürgen Klute

Proposition de décision
Considérant 6 quinquies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(6 quinquies) Les actions de la BERD 
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devraient être orientées pour atteindre les 
objectifs du Millénaire pour le 
développement.

Or. en

Amendement 7
Jürgen Klute

Proposition de décision
Considérant 6 sexies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(6 sexies) La Commission et le Conseil 
doivent œuvrer à la dissolution de la 
BERD d'ici à 2015 et intégrer ses 
opérations à plus-value dans la BEI. Il 
convient que, chaque année, la 
Commission fasse rapport au Parlement 
européen et au Conseil sur les progrès 
accomplis vers la dissolution de la BERD.

Or. en

Amendement 8
Astrid Lulling, Pascal Canfin

Proposition de décision
Considérant 6 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(6 bis) La Commission et le Conseil 
doivent œuvrer à la dissolution de la 
BERD d'ici à 2015 et intégrer ses 
opérations à plus-value dans la BEI, ceci 
étant précédé d'une augmentation 
conséquente de la participation de la BEI 
dans le capital de la BERD au cours de la 
période 2012-2015, ainsi que le Parlement 
européen le demandait dans sa résolution 
du 25 mars 2009 sur les rapports annuels 
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de la Banque européenne 
d'investissement et de la Banque 
européenne pour la reconstruction et le 
développement pour l'année 20071.
____________________

1 JO C 117 E du 6.5.2010, p. 147.

Or. en

Amendement 9
Sharon Bowles

Proposition de décision
Considérant 6 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(6 bis) L'augmentation de capital sous 
forme d'actions appelables est en partie 
destinée à conserver la meilleure note 
chez les agences de notation de crédit. Le 
recours à des actions appelables pour 
soutenir la notation et les investissements 
devrait faire l'objet d'un suivi afin de 
réduire la part exigible une fois les 
marchés revenus à une situation d'après-
crise.

Or. en

Amendement 10
Sharon Bowles

Proposition de décision
Considérant 6 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(6 ter) Le rôle de l'Union européenne, au 
sein de la BERD, doit être de veiller à ce 
que celle-ci soutienne de nouveaux 
marchés et qu'elle ne prête pas pour des 
projets qui peuvent se financer à d'autres 
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sources à un taux raisonnable.

Or. en

Amendement 11
Sharon Bowles

Proposition de décision
Considérant 6 quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(6 quater) Il convient que la règle 
générale soit de publier les évaluations de 
projets et les bénéficiaires des prêts de la 
BERD et que les contrôles soient plus 
stricts afin d'empêcher les bénéficiaires de 
recourir, sous le sceau du secret, aux 
paradis fiscaux.

Or. en

Amendement 12
Ivo Strejček

Proposition de décision
Article 2 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Conformément au protocole 
d'accord signé par la Commission, la 
BEI, avec le Fonds européen 
d'investissement, et la BERD sur leur 
coopération hors de l'Union, il convient 
d'effectuer un réexamen complet du mode 
d'action de la BERD, notamment en ce 
concerne la prise de risques et l'effet de 
levier des financements de complément au 
secteur privé.

Or. en
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Amendement 13
Ivo Strejček

Proposition de décision
Article 2 – paragraphe 1 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 ter. La Commission veille à ce que 
l'usage de fonds de l'Union, dans les 
interventions de la BERD, se conforme 
aux objectifs-clés de la stratégie 
Europe 2020, dans le but d'accroître, pour 
ce qui concerne son action extérieure, la 
cohérence des politiques de l'Union.

Or. en

Amendement 14
Ivo Strejček

Proposition de décision
Article 2 – paragraphe 1 quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 quater. Le Conseil européen du risque 
systémique (CERS) surveille l'activité de 
prêt de la BERD afin d'éliminer ou 
d'atténuer d'éventuels risques systémiques 
pour la stabilité financière de l'Union.

Or. en

Amendement 15
Ivo Strejček

Proposition de décision
Article 2 – paragraphe 1 quinquies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 quinquies. La Commission rend compte 
annuellement au Parlement européen et 
au Conseil de la coopération entre la BEI 
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et la BERD hors de l'Union, notamment 
au sujet de la typologie des projets 
financés en commun et du montant des 
crédits alloués.

Or. en

Amendement 16
Astrid Lulling, Pascal Canfin

Proposition de décision
Article 2 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. La Commission rend compte 
annuellement au Parlement européen et 
au Conseil des progrès accomplis vers la 
dissolution de la BERD d'ici à 2015 et 
vers l'intégration de ses opérations à plus-
value dans la BEI, ceci étant précédé 
d'une augmentation conséquente de la 
participation de la BEI dans le capital de 
la BERD au cours de la période 2012-
1015, ainsi que le Parlement européen le 
demandait dans sa résolution du 25 mars 
2009 sur les rapports annuels de la 
Banque européenne d'investissement et de 
la Banque européenne pour la 
reconstruction et le développement pour 
l'année 20071.
____________________

1 JO C 117 E du 6.5.2010, p. 147.

Or. en

Amendement 17
Pascal Canfin

Proposition de décision
Article 2 – paragraphe 1 ter (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

1 ter. La BERD publie sur son site des 
informations sur les bénéficiaires et les 
effets de toutes ses opérations 
d'intermédiation financière.

Or. en

Amendement 18
Pascal Canfin

Proposition de décision
Article 2 – paragraphe 1 quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 quater. La BERD arrête, d'ici à 2012, 
une stratégie de cessation progressive des 
prêts en faveur d'énergies fossiles, y 
compris, d'ici à 2015, son financement de 
centrales électriques au charbon.

Or. en

Amendement 19
Pascal Canfin

Proposition de décision
Article 2 – paragraphe 1 quinquies (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 quinquies. La BERD arrête, d'ici à 
2012, une stratégie en vue d'accroître, 
d'ici à 2015, le passage aux sources 
renouvelables d'énergie et aux techniques 
à fort rendement énergétique.

Or. en
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Amendement 20
Sharon Bowles

Proposition de décision
Article 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 2 bis
Le gouverneur de la BERD pour l'Union 
européenne rend compte annuellement à 
la commission compétente du Parlement 
européen de l'utilisation des actions 
appelables, ainsi que de la manière dont 
la BERD contribue aux objectifs de 
l'Union et des mesures prises pour 
assurer la transparence de ses opérations 
auprès d'intermédiaires financiers.

Or. en


